
 

 

 
 
 

 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Sauver des vies avec l’application mobile  
“Points de Rencontre des Secours en Forêt” 

 
En France, les secours interviennent en moyenne sous 13 minutes. Mais en milieu forestier, ce délai 
grimpe à 25 minutes, risquant ainsi de compromettre le succès des opérations de secours. Pour 
réduire ce précieux délai et se donner toutes les chances de sauver des vies, la filière forêt-bois lance 
l'application mobile des Points de Rencontre des Secours en Forêt (PRSF) !  

 
• Un outil utile aux professionnels amenés à travailler sur des chantiers forestiers parfois 

difficile d’accès, ainsi qu’aux particuliers (promeneurs, chasseurs, vététistes…) 
 
En forêt, il est difficile de se repérer, et en cas d’accident d’expliquer sa position aux services de 
secours. Grâce à des points pré-identifiés, facilement accessibles et partagés avec les services de 
secours, ceux-ci pourront rejoindre d’autant plus rapidement le PRSF le plus proche de l’accidenté. 
 

• Une application mobile qui facilite l'accès aux points de rencontre !  
 

Prévention: Elle permet à tous les usagers de la forêt de visualiser facilement les 
points de rencontre des secours proches de leur zone d’activité et pour les 
professionnels de préparer à l’avance, la sécurité de leurs chantiers.  
Réaction: en cas d’urgence, l’accidenté ou un témoin transmet aux services de 
secours le numéro du point le plus proche indiqué par l’application, pour le 
rejoindre. 

 
Légère, réactive, l’application est téléchargeable pour tous modèles de smartphones :   
Google Play et l’Apple Store                                
 

• Plus de 20 000 points disponibles ! 
 
L’application capitalise sur l’expérience en forêts publiques avec plus de 20 000 points déjà disponibles. 
Grâce aux contributions à venir des acteurs de la filière forêt-bois, elle sera périodiquement enrichie 
avec l’appui des services de secours pour mettre à disposition de nouveaux points de rencontres. 
Ce projet est porté par la Fédération Nationale Entrepreneurs des Territoires (FNEDT), l’Union de la 
coopération forestière française (UCFF), l’Office national des forêts (ONF), la Fédération nationale des 
Communes forestières (FNCOFOR) et la Fédération nationale du bois (FNB), associés à l’Institut 
national de l’information géographique et forestière (IGN) et la MSA, avec le soutien financier de 
France Bois Forêt (FBF) et l’apport des compétences du SDIS.  
 
#PRSF. #forêt  #LaForêtEnsemble 
 
 
Contact Presse : pour tout renseignement, veuillez contacter l’ Agence Ressources De la Nature  
Fadela Benabadji - 01 85 09 83 70 - 06 11 34 22 39 - fbenabadji@agence-rdn.com 
Grégoire de la Roussière - 01 85 09 83 71 - 06 09 49 09 78 - gdelaroussiere@agence-rdn.com 

https://play.google.com/store/apps/details?id=com.parisbeyrouth.psef&gl=FR
https://apps.apple.com/fr/app/points-de-secours-en-for%C3%AAt/id1535013949
mailto:gdelaroussiere@agence-rdn.com


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
A PROPOS DES PORTEURS DU PROJET :  
 
FNEDT 
Créée en 1922, la Fédération Nationale Entrepreneurs Des Territoires (FNEDT) est l’organisation 
professionnelle qui rassemble les entrepreneurs de travaux agricoles, forestiers et ruraux. La FNEDT 
regroupe aujourd’hui 62 Syndicats (inter)départementaux et 14 Unions régionales. 
La Fédération a développé plusieurs services pour ses adhérents : Entrepreneurs Des Territoires 
Magazine (10 numéros par an), service téléphonique gratuit d’informations juridiques et sociales, 
documents entreprises, aide au calcul de coût de revient...https://fnedt.org/ 
 
UCFF 
L’Union de la coopération forestière française rassemble les 17 coopératives forestières réparties sur 
l’ensemble du territoire. Les Coopératives forestières regroupent 113 000 producteurs forestiers 
adhérents. Elles les accompagnent dans la gestion de 2,2 millions d’hectares de forêts, la récolte-
commercialisation de 7 millions de m3 de bois par an et le reboisement de 21 000 ha/an. Les 
Coopératives forestières emploient 1 300 salariés. 
https://lescooperativesforestieres.fr/ / Twitter : @UCFFcoop 
 
ONF 
L’Office national des forêts (ONF) rassemble près de 9000 professionnels. L’ONF gère près de 11 
millions d’hectares de forêts publiques appartenant à l’État et aux collectivités territoriales, 6,4 en 
Outre-Mer et 4,6 millions en métropole. En 2019, en métropole, l’ONF a mobilisé plus de 12 millions 
de m3 pour la filière bois. 
L’ONF met aussi en oeuvre des missions d’intérêt général, telle que la protection contre les risques 
naturels (DFCI, RTM, dunes littorales). https://www.onf.fr/ 
 
FNCOFOR 
Avec plus de 6 000 adhérents, notre Fédération nationale des Communes forestières rassemble tous 
les niveaux de collectivités propriétaires de forêts ou bien concernées par la valorisation des forêts de 
leur territoire. http://www.fncofor.fr/ 

Faciliter les secours en forêt avec l ’application POINTS SECOURS EN FORET (captures d’écran) 
 

https://fnedt.org/
https://www.onf.fr/
http://www.fncofor.fr/


FNB 
La Fédération Nationale du Bois est l’organisation professionnelle des acteurs de la mobilisation et de 
la transformation du bois en France. 
https://www.fnbois.com/ 
 
MSA 
La Mutualité sociale agricole (MSA) assure la couverture sociale de l’ensemble de la population agricole 
et des ayants droit : exploitants, salariés (d’exploitations, d’entreprises, de coopératives et 
d’organismes professionnels agricoles), employeurs de main-d’œuvre. Avec 26,8 milliards de 
prestations versées à 5,6 millions de bénéficiaires, c’est le deuxième régime de protection sociale en 
France. 
https://www.msa.fr 
 
IGN 
L’IGN est l’opérateur public de référence pour l’information géographique et forestière en France. 
L’IGN est un établissement public à caractère administratif placé sous la double tutelle des ministères 
chargés de l’écologie et de la forêt. 
www.ign.fr 
 
SDIS  
Les missions de secours d’urgence sont principalement assurées par les sapeurs-pompiers, regroupés 
au sein d’établissements publics départementaux (les services départementaux d’incendie et de 
secours – SDIS), ainsi que d’unités militaires (Brigade de sapeurs-pompiers de Paris et Bataillon des 
marins-pompiers de Marseille). Toutes ces organisations sont identifiées par un vocable commun : les 
services d’incendie et de secours. 
https://www.pompiers.fr/ 
 
FRANCE BOIS FORÊT 
Ce projet bénéficie du soutien financier de l’Interprofession FRANCE BOIS FORÊT 
France Bois Forêt regroupe 24 organisations professionnelles de la filière forêt-bois française, de la 
graine et le plant forestier à la 1ère et seconde transformation du bois. Signataires de l’Accord 
interprofessionnel, elles agissent toutes afin d’identifier les programmes innovants et indispensables 
à l’intérêt général et à son développement économique. 
France Bois Forêt est le reflet d’une filière responsable, qui gère durablement ses forêts, sa matière 
première, tout en relevant les défis d’aujourd’hui et de demain. 
https://franceboisforet.fr/ 

https://www.fnbois.com/
https://www.msa.fr/
http://www.ign.fr/
https://www.pompiers.fr/
https://franceboisforet.fr/

